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Les récentes modifications des lois scolaires dans 
les cantons de Fribourg et de Genève ont mis au 
jour la fonction de «responsable d’établissement» 

(1) au primaire. Depuis 2008, le canton de Fribourg a 
inscrit sa réflexion dans le cadre des projets d’établis-
sement. Dans un texte d’orientation intitulé Pilotage 
d’établissement et conduite de Projet (2), la fonction de 
responsable d’établissement est définie pour soutenir 
l’élaboration des projets d’établissement qui organisent 
les priorités de l’école et visent à mettre en mouvement 
les équipes pédagogiques instaurées comme des col-
lectifs professionnels. L’article 51 de la nouvelle Loi sco-
laire renforce ce mouvement (3). A Genève, la création 
de cette fonction (4) se situe à la convergence d’une 
préoccupation pour la santé des enseignants (5), le be-
soin d’avoir dans chaque établissement une personne 
de référence institutionnelle et le soutien à l’autonomie 
des établissements (6). A l’inverse du canton de Fri-
bourg, la réorganisation des établissements à la rentrée 
2015 et la prochaine entrée en vigueur de l’article 59 de 
la LIP à Genève (7) risquent de fragiliser davantage cette 
fonction. Dans ce contexte de changements, la suite 
de ce texte porte sur les éclaircissements nécessaires 
concernant l’évolution et le rôle organisationnel des di-
rections d’établissement primaire. 

Une fonction en évolution
Dans un de ses rapports consacrés à la gestion des éta-
blissements scolaires (8), l’OCDE (2008) souligne que la 
fonction de directeur et de directrice d’établissement 
scolaire a profondément évolué depuis vingt-cinq 
ans. Initialement, diriger une école primaire publique 
consistait à s’occuper de tâches administratives et à 
représenter l’école auprès des parents et des interlo-
cuteurs externes de l’école, parmi lesquels les autorités 
scolaires. Ces deux fonctions de base n’ont évidem-
ment pas disparu, mais se sont, d’une part, complexi-
fiées sous l’effet d’un accroissement de la charge ad-
ministrative et de la multiplication des partenaires de 
l’école, et d’autre part, diversifiées dans le contexte 
d’une décentralisation administrative (déconcentra-
tion) et fonctionnelle (délégation). Parmi ces nouvelles 
tâches, l’OCDE identifie une tendance internationale 

à confier le recrutement des enseignant-e-s aux éta-
blissements, à encourager le travail collaboratif, à sou-
tenir la formation continue et les activités de perfec-
tionnement et à coordonner des projets d’amélioration 
des prestations en vue de la réussite de tous les élèves 
(OCDE, 2008). Cette évolution rapide a contribué à 
rendre la fonction de dirigeant scolaire moins lisible et 
l’expose à un certain nombre de malentendus. Pour les 
lever, il faut la replacer au sein des dynamiques orga-
nisationnelles qui sont à l’œuvre actuellement dans les 
institutions éducatives.

Une mutation organisationnelle inachevée
Dès 1993, le Québec, à travers les travaux du Conseil 
supérieur de l’éducation (1992), faisait le constat pa-
radoxal que les établissements qui fonctionnaient le 
mieux étaient ceux qui pratiquaient une «délinquance 
administrative» (9). Selon son analyse, le carcan des 
règles administratives étouffait les possibilités de dé-
veloppement des établissements et leur capacité à in-
nover. C’est donc pour favoriser l’ouverture de l’école 
sur le monde et lui permettre de répondre aux besoins 
des élèves qui ne sont pas les mêmes dans les quartiers 
urbains défavorisés et les écoles de campagne, que dif-
férents systèmes éducatifs ont préconisé plus d’auto-
nomie aux établissements (sans toutefois toujours l’ac-
corder dans les faits). Cette autonomie n’est pas celle 
du chef d’établissement qui aurait été promu comme 
un «petit chef» représentant de l’institution, mais une 
autonomie collective qui se manifeste dans la possi-
bilité d’élaborer un projet local qui réponde aux carac-
téristiques du contexte social et aux préoccupations 
concrètes de l’équipe enseignante. Pour coordonner 
ces initiatives, les organiser, les soutenir, il est néces-
saire de disposer d’un répondant, qui ne soit plus seu-
lement un administrateur garant du fonctionnement 
réglé de l’établissement, mais un cadre capable de fé-
dérer et d’orienter les efforts de chacun vers des objec-
tifs communs qui ne sont plus imposés par le sommet 
stratégique, mais encadrés par lui. 
Si on observe le fonctionnement réel des systèmes 
éducatifs, force est de constater que la mue n’a pas to-
talement abouti. Les organisations restent de nature 

L’école (primaire) a-t-elle besoin de directeurs 
et de directrices?
Richard Boudreault, professeur agrégé, Université de Montréal; Marc Demeuse, professeur ordinaire, Université      de Mons; Frédéric Yvon, professeur associé, Université de Genève



Educateur 1 | 2016  | 37

L’école (primaire) a-t-elle besoin de directeurs 
et de directrices?
Richard Boudreault, professeur agrégé, Université de Montréal; Marc Demeuse, professeur ordinaire, Université      de Mons; Frédéric Yvon, professeur associé, Université de Genève

hybride: elles conservent des caractéristiques bureau-
cratiques avec un pouvoir central qui reste fort, en par-
tie en raison d’une culture et d’une mémoire organi-
sationnelles qui restent actives quand bien même on 
prendrait la décision de s’en débarrasser (10). Simul-
tanément, on constate la mise en place de dispositifs 
nouveaux, de nouvelles modalités de travail qui sont 
encouragées et dans lesquelles les professionnels ne 
s’investissent pas toujours et dans lesquelles, parfois, ils 
ne croient pas. 
Les directeurs et les directrices sont au centre de cette 
mutation inachevée: ils sont les chevilles ouvrières de 
ces transformations en cours qu’ils ont pour mission 
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de faciliter tout en étant destinataires, puisque leur rôle 
s’en trouve par cela même redéfini (11). Ce mouvement 
contribue à une double instabilité professionnelle. 

Une fonction au carrefour des transformations 
éducatives
Finalement, l’école primaire a-t-elle besoin de direc-
teurs et de directrices? Il ne peut y avoir une réponse 
unique à cette question: tout dépend du modèle que l’on 
cherche à promouvoir. On pourrait formuler les termes 
du choix de la manière suivante: opte-t-on pour une 
école où les enseignant-e-s sont isolé-e-s dans leur 
classe, où ils mettent en œuvre des programmes qui ne 
doivent souffrir aucune interprétation face à des élèves 
homogènes? Dans ce cas, il est évidemment inutile 
d’instituer une fonction de coordination. Si, par contre, 
l’établissement se pense comme un collectif d’action, 
une fonction d’animation et de régulation s’avère né-
cessaire. Que les objectifs que se fixent les systèmes 
éducatifs pour moderniser le fonctionnement des 
écoles ne soient pas encore atteints ne devrait pas re-
mettre en question de manière fondamentale cette op-
tion qui a été prise relativement récemment. On peut 
déplorer une implantation déficiente, mais il faudrait 
plutôt s’interroger sur les raisons des écarts plutôt que 
de condamner d’un seul trait les tentatives de faire évo-
luer la vie des établissements. D’une certaine manière, 
le poste de directeur et de directrice d’établissement 
primaire n’est que le révélateur de la transformation des 
systèmes éducatifs. On peut également s’opposer à de 
telles transformations, mais sans doute le pire serait le 
retour en arrière vers une vision solitaire du métier en-
seignant. •
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